
L’artificialisation
augmente 

LA RENATURATION 
Il s’agit des actions ou des 
opérations de restauration 
ou d’amélioration de la 
fonctionnalité d’un sol, ayant 
pour effet de transformer un 
sol artificialisé en un sol non 
artificialisé.

L’ARTIFICIALISATION BRUTE
Il s’agit de l’artificialisation 

durable de tout ou partie des 
fonctions écologiques d’un sol, 
en particulier de ses fonctions 

biologiques, hydriques et 
climatiques.

Artificialisation nette = artificialisation - renaturation

 Objectif ZAN : être à l’équilibre en 2050 
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L’objectif ZAN, qu’est-ce que c’est ? 
   La loi Climat et résilience (août 2021) fixe l’objectif d’absence de toute artificialisation nette des sols
ou « Zéro artificialisation nette » (ZAN) à l’horizon 2050.

L’ARTIFICALISATION NETTE

Il s’agit du solde de l’artificialisation et de la renaturation des sols constatées sur un périmètre et une période donnés.

Le ZAN, une réponse à l’étalement urbain
L’étalement urbain en France est élevé par rapport aux autres pays européens. Les conséquences de cet étalement 
sont multiples : déplacements contraints, dépenses énergétiques, consommation d’espaces agricoles, pollution 
de l’air, perte de biodiversité, etc.
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2 %
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 n’a pas consommé
d’espaces pour l’activité
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Le passage à un concept qualitatif
L’approche « Zéro artificialisation nette » (ZAN) nécessite de passer d’un indicateur de consommation d’espace (2D) à 
un concept qualitatif (3D) de limitation de l’artificialisation des sols, afin de prioriser la préservation durable de leurs fonctions 
écologiques.

CONSOMMATION D’ESPACE
C’est la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers

ARTIFICIALISATION
C’est l’altération durable de tout ou partie des 
fonctions écologiques d’un sol, en particulier 
ses fonctions biologiques, hydriques et clima-
tiques, ainsi que son potentiel agronomique 
par son occupation ou son usage

Approche 2D 
(surface) Approche 3D 

(surface, mais aussi épaisseur)

FOCUS 
la nomenclature des sols artificialisés / non artificialisés
selon le décret du 29 avril 2022

Retrouvez l’espace PARLON’ ZAN 
sur le site de l’Agence
Thema « ZAN mode d’emploi »

http://kader.boukerou@aurg.asso.fr
https://www.aurg.fr/11780-parlon-zan.htm
https://www.aurg.fr/11780-parlon-zan.htm
https://basedoc.aurg.fr/dyn/portal/index.xhtml?page=alo&aloId=13076

